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Atelier 18 : Veiller à la santé et au bien-être des personnes âgées vivant dans les grandes villes (France)
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), Ville de Marseille, France

En réponse aux événements tragiques ayant suivi la vague de chaleur de 2003, qui a fortement mis en évidence l’isolement de nombreuses personnes âgées, Marseille a créé un nouveau système d’informations afin de garantir une meilleure inclusion sociale des plus de 60 ans, et une plus grande efficacité dans l’identification et la réponse apportée à leurs besoins sociaux et médicaux.

L’atelier a traité de l’utilisation de ce système qui peut aider les administrations municipales à mettre en place des réseaux de soutien plus efficaces pour les citoyens vulnérables. 

De nombreuses réactions, questions et remarques ont suivi. La plupart faisaient référence à l’état d’avancement qu’a le CCAS de Marseille en terme de réponse apportée aux personnes âgées. En effet, s’il existe une obligation minimale à respecter envers les personnes âgées dans les autres pays européens, celle-ci se résume dans bien des cas à un contact annuel. 

Ainsi, en Grande-Bretagne (ville de Brighton), les personnes âgées doivent être visitées une fois par an. Cependant, en pratique, les plus vulnérables ne le sont pas encore.

En Belgique, le projet est de réaliser une visite par an pour toutes les personnes âgées de plus de 80 ans, afin de savoir si leurs besoins en services sociaux sont bien pourvus. Ce projet a débuté depuis quelques mois dans un arrondissement expérimental, avec des résultats positifs.

Aux Pays-Bas, il n’y a pas de visite obligatoire, la responsabilité des municipalités est de recevoir de manière protocolaire les personnes qui atteignent l’âge de 63 ans (âge légal de départ en retraite) pour mettre en valeur le potentiel des retraités : inventaire des possibilités, recrutement de bénévoles, prise de connaissance de leur disponibilité horaire, leurs domaines d’intérêt, besoins d’aides.

Au Danemark, l’obligation légale faite aux municipalités est d’effectuer une visite deux fois par an de toutes les personnes âgées de plus de 75 ans afin de communiquer sur leurs droits.

En Suède, la seule obligation est de tenir un registre des personnes âgées au niveau communal et de le transmettre au niveau national. Revient au ministère de prendre toutes les mesures. 

Concernant le progiciel intranet de veille sociale  le Conseil Général de la Gironde et la fédération d’associations CPCA (conférence permanente des coordinations associatives) ont montré un grand intérêt sur sa portabilité technique et fonctionnelle. A ce titre, ils ont demandé à disposer du progiciel, ce qui est envisageable dans le cadre d’un accord-cadre de collaboration entre collectivité territoriale. 

